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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

exercice de la profession
Question écrite n° 128301

Texte de la question

M. Daniel Vaillant alerte Mme la secrétaire d'État auprès du ministre du travail, de l'emploi et de la santé,
chargée de la santé, concernant la kinésiologie. Un nombre croissant de professionnels de la santé et d'adeptes
de médecines non conventionnelles propose des prestations de soins et de formations en kinésiologie. Ces
soins et ces formations non reconnues par l'État valorisent des principes dangereux comme « l'autoguérison »
des malades. Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer quelles mesures le Gouvernement entend prendre
pour encadrer ces pratiques thérapeutiques non conventionnelles.
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